
Conditions d’admission
•	Etre titulaire : 

- d’une formation agricole de niveau BAC et justifier d’un 
an d’expérience ou justifier d’un autre  diplôme (sur 
dérogation)
- ou justifier d’un an d’expérience professionnelle dans 
le domaine agricole
- ou justifier de trois ans d’expérience professionnelle 
quel que soit le secteur d’activité

Organisation
•	Formation pour adulte de 9 mois (560 heures en centre)
•	40% au centre de formation et 60% en entreprise

Accessibilité
•	Accès aux personnes à mobilité réduite, accompagnement 

et adaptation pédagogique possible (référent handicap)
Délais d’accès

•	Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

Modalités pédagogiques
•	Cours, mises en situations professionnelles sur les ateliers 

de productions agroalimentaires
•	Visites d’entreprises

Validation
•	Par unités capitalisables (4 épreuves)

Tarif
•	Formation prise en charge par les OPCO

•	Formation éligible au CPF

•	Formation via le contrat de professionnalisation

•	Formation financée par France Travail sous conditions

•	Coût de la formation : 7280 euros pour un parcours complet 
de 560 heures

•	Des ajustements sont possibles pour les stagiaires n’ayant 
pas obtenu de financements publics: devis sur demande
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FORMATION CONTINUECertificat de specialisation

Production, Transformation, Commercialisation
de Produits Fermiers

Une qualification professionnelle

Titre de niveau 4
RNCP 39667- certifié jusqu’au 31/12/29

Ministère de l’Agriculture

Le certificat de spécialisation a pour objectif de former des 
professionnels de l’agriculture qui souhaitent acquérir un 
savoir et de nombreuses compétences professionnelles 
pour mettre en place et faire fonctionner un atelier de 
transformation de produits fermiers et commercialiser sa 
production

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS 

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

Quatre unités capitalisables:
•	Organiser la production, la transformation et la com-

mercialisation des produits fermiers
•	Mettre en œuvre des techniques de production 

fermière
•	Assurer la transformation fermière dans le respect de 

la réglementation
•	Communiquer sur les produits fermiers et organiser 

leur commercialisation

Les titulaires de ce certificat exercent leur activité au 
sein d’une exploitation agricole ou d’une entreprise 
artisanale de transformation. Il est également possible 
de créer son activité à l’issue de cette formation.  


